
 

fT»
MULHOUSE ALSACE
AGGLOMERATION

POLE DEVELOPPEMENT INTERCOMMUNALET COHESION TERRITORIALE
MISSION SECURITE ET PREVENTION DE LA DELINQUANCE - VH

DECISION

PORTANTMISE A DISPOSITION DE DEUX VEHICULES AU PROFIT DU CRASH-
TEST PEDAGOGIQUE 2025

Le Président de Mulhouse Alsace Agglomération,

VU

VU

VU

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son

article L5211-10 ;

la délibération du 18 juillet 2020 par laquelle le Conseil
d'Agglomération a délégué au Président de Mulhouse Alsace
Agglomération de décider de la conclusion et de la révision du
louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans; |

le courriel en date du 5 mars 2025 de Mme Kelly PARTOUCHE,
directrice du centre de formation de l'artisanat de Mulhouse, qui
souhaite fournir, à Mulhouse Alsace Agglomération un véhicule
RENAULT Mégane et un véhicule CITROEN C4 Picasso roulants en

vuede la réalisation d'un crash test pédagogique;

CONSIDÉRANT que la durée de ce louage durera le temps de la réalisation de
l'action et n'excèdera pas douze ans;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, dans l'intérêt de Mulhouse Alsace Agglomération, de

Article ler:

Article 2:

Article3:

Article 4 :

conclure ce louage de chose;

Décide:

Mulhouse Alsace Agglomération accepte la mise à disposition par
le centre de formation de l'artisanat de Mulhouse d'un véhicule
RENAULT Mégane et d'un véhicule CITROEN C4 Picasso roulants en
vue dela réalisation du crash test pédagogique du 7 octobre 2025;

Le centre de formation de l'artisanat de Mulhouse acheminera les
deux véhicules roulants jusqu'à l'autodrome du musée de
l'automobile de Mulhouse et il les récupèrera au même endroit à
l'issue du crash test dans leur état après réalisation de l'action afin
de les mettre au rebus.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la
Communauté d'Agglomération.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devantle tribunal administratif de Strasbourg dans un délai
de deux mois suivant sa publication.

 





Fait à Sausheim,

Le 10 septembre 2025

  
   

 

Le Présidex

  

Pièce jointes (1) :
- Convention de mise a disposition de deux véhicules légers dans le

cadre du crash-test pédagogique 2025 entre Mulhouse Alsace
Agglomération et la Chambre des Métiers d'Alsace (CMA FORMATION
Artisanat Mulhouse).

Copie de la décision :
- au pilotage des Instances (pour insertion au registre des délibérations),
- au pôle développement intercommunal et cohésion territoriale/ mission
sécurité et prévention de la délinquance






